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Une Référence Internationale
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' NOTE AUX USAGERS |

Objet : vignette du 2°™® trimestre 2026

Les usagers du port d’Abidjan sont informés que les vignettes de
validation des macarons d’acces du 2°™® trimestre de 'année 2026 sont
disponibles a la Direction des Opérations Maritimes, de la Sécurité et de
'Environnement (Département Sireté et code ISPS) et seront exigibles a
partir du 13 avril 2026.

Aussi, sont-ils invités a régulariser leur situation financiére aupres de la
Direction des Finances et de la Comptabilité au plus tard le 08 avril 20264,

Pour le Directeur Général,
Ampliations : et par délégation, le Directeur des Opérations
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: Emmanuel D,
Officier de I'Ordre National
Officier de I'Ordre du Mérite Maritime
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